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L'expression "la vie active reprend" suggère un retour à une routine ou à des activités après une période de 

pause ou de ralentissement. Cela peut s'appliquer à divers contextes, comme la reprise du travail après des 

vacances, le retour à une activité physique après une blessure ou la reprise d'études après une interruption.  

Voici quelques exemples de situations où l'on pourrait utiliser cette expression : 
 

• Reprise du travail après les vacances : Après un mois de vacances, la vie active reprend pour beaucoup. 

• Reprise du sport après une blessure : Il est temps de reprendre la vie active après cette blessure au 

genou. 

• Reprise des études : Après plusieurs années loin des bancs de l'école, elle reprend la vie active en 

s'inscrivant à l'université. 

• Reprise des affaires communales : Après la pause estivale, la Municipalité quant à elle, va poursuivre 

ses différents dossiers et les affaires courantes. 
 

La Municipalité espère que vous avez bien repris et que l’automne qui arrive gentiment vous apporte la joie et 

la beauté éphémère des paysages. 

Cueillette des champignons 

La cueillette des champignons est à nouveau autorisée dans le canton de Vaud, tout au 

long du mois, entre 7h00 et 20h00 et en quantité restreinte (2kg / jour / personne). 

Une interdiction de détruire les champignons inutilement (sous peine d’une amende 

de CHF 100.00) a aussi été édictée.  

Le contrôle officiel gratuit des champignons a lieu du 24.08 au 15.11.2025. Du 16.11 au 24.08.2026 sur 

rendez-vous. 

Tous les lundis et samedis de 17h00 à 18h00, Rez-de-chaussée du collège des Chavannes, à Cossonay. 

Tous les samedis de 15h00 à 16h00, au Local de la Rovina, Pl. Emile Gardaz 3, à 1040 Echallens. 

Contrôleurs :  

Jean-Michel Froidevaux 079 545 72 30 / Josiane Bocherens Mingard 079 206 82 37.  

Plus d’infos : www.vapko.ch 
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Heures d’ouverture :  Mercredi de 17h00 à 19h00 - Jeudi de 9h00 à 12h00  
En dehors de ces heures, sur rendez-vous au 079 659 51 79 

Le bureau communal sera fermé le mercredi 17 septembre 2025 

 

 

Des brochures des différentes activités proposées par Pro Senectute sont disponibles à l’administration communale 

http://www.vapko.ch/
mailto:administration@lussery-villars.ch
http://www.lussery-villars.ch/
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Piscines saisonnières : nous vous rappelons que les piscines saisonnières doivent impérativement être démontées 

pendant la saison hivernale. Pour ce faire, il est impératif de stopper tout apport de produit désinfectant au 

minimum 48 heures avant de procéder à la vidange du bassin. Ce laps de temps permet en effet de réduire 

naturellement le pouvoir désinfectant du chlore, notamment par l’impact du rayonnement solaire (UV).  

Révision des citernes : Le détenteur de l'installation doit veiller à ce que celle-ci soit entretenue et contrôlée 

périodiquement par une entreprise spécialisée. Ce contrôle obligatoire doit avoir lieu tous les dix ans au moins, 

par une entreprise spécialisée. 

NE JETEZ PAS N’IMPORTE QUOI DANS VOS WC ! Les toilettes ne sont pas des poubelles ! : Il est strictement 

interdit de jeter dans les toilettes des objets tels que : lingettes humides, cotons-tiges, protections hygiéniques, 

préservatifs, couches, peintures, produits chimiques ou huiles par exemple. Afin de préserver nos installations 

et d’éviter une augmentation des charges, nous vous remercions de veiller scrupuleusement à ne jeter dans vos 

WC que du papier toilette. 

Lors de l’assemblée du Conseil général du 27.05.2025, les préavis suivants ont été adoptés : 

• n° 01/2025 - Comptes 2024 

• n° 02/2025 - Rapport de gestion 2024. 

• n° 03/2025 - Demande de crédit pour divers travaux à l’Auberge communale 
 

Un grand merci à la commission de gestion et finances pour leur implication dans les dossiers et remarques 

constructives. Cette bonne collaboration est importante au bon déroulement des projets communaux proposés. 

La Municipalité remercie également les membres du Conseil général pour leur confiance. 

 

Objets fédéraux soumis à votation 

1. Arrêté fédéral du 20 décembre 2024 relatif à l’impôt immobilier cantonal sur les résidences secondaires. 

2. Loi fédérale du 20 décembre 2024 sur l’identité électronique et d’autres moyens de preuves 

électroniques. 

Objets cantonaux soumis à votation 

1. Initiative populaire Pour une sauvegarde du patrimoine naturel et des ressources dite «Initiative Sauvons 

le Mormont» et son contre-projet. 

2. Modification de l’article 93 al.4 de la Constitution du canton de Vaud visant à préciser le champ 

d’application du quorum dans le cadre des élections communales et cantonales. 

3. Modification de l’article 142 de la Constitution du canton de Vaud visant à faciliter l’accès aux droits 

politiques communaux pour les étrangères et étrangers. 

L’électeur choisit librement de se rendre au bureau de vote le dimanche 28 septembre 2025 de 10h00 à 11h00, 

situé à l’administration communale ou de voter par correspondance (par voie postale ou en déposant son vote 

dans la boîte aux lettres du Conseil général, Rte de Cossonay 23). Avant l’envoi ou le dépôt de votre carte de 

vote, nous vous rappelons de ne pas oublier de la compléter et de la signer (condition impérative pour enregistrer 

votre vote). Nous vous rappelons également que les cartes qui nous sont retournées par Poste doivent être 

affranchies par vos soins. 
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Bravo à nos diplômés 

Bravo aux élèves de Lussery-Villars qui ont obtenu leur certificat et terminé leur scolarité 

obligatoire. Toutes nos félicitations ! Un grand encouragement pour la suite de leur avenir 

à Bastien Neuhaus, Théo Piguet et Mathis Rawyler.

16 Tamalous ont répondu à l’invitation de la Municipalité pour la traditionnelle sortie des plus de 70 ans ! La 

commune compte 40 Tamalous. Une pensée aux personnes qui n’ont pas pu se joindre à nous lors de cette 

journée.  

Départ depuis la salle des Vergers à 7h00 où le chauffeur de car de la 

compagnie Buchard nous attendait et qui nous a accompagné toute la 

journée. 

Départ pour Clairvaux-les-Lacs, pause café-croissant puis visite du 

musée les Maquettes à Nourrir et Courir le Monde. Cent maquettes en 

bois à l’échelle 1/5e, entièrement fabriquées à la main par un 

personnage hors du commun ayant passé 45 ans de sa vie pour cette 

réalisation. Après un film de présentation, nous avons été ébahi par la 

superbe et intéressante visite. 

Ensuite court trajet pour la Tour-du-Meix afin d’embarquer pour une croisière-repas 

sur le bateau Le Louisiane qui navigue sur le lac de Vouglans. Au fil de l’eau, nous 

avons pu découvrir l’histoire de la Vallée de l’Ain, devenue Lac majestueux de 35 km 

de long, blotti dans un véritable écrin de verdure.  

 

Pour terminer, une visite guidée du Château de Syam. Édifié en 1818, le Château 

de Syam dit “La Villa Palladienne”, est une demeure au plan carré, centrée sur un 

péristyle de huit colonnes et de trois balcons circulaires, tel un théâtre, dans 

l’esprit des belles villas italiennes du Maître Andréa Palladio construites au 

XVIème siècle. Après la visite, dégustation d'une coupe de Crément du Jura.  

 

Et ensuite retour jusqu’à Lussery-Villars où un petit apéritif nous a été servi par la maison Buchard. Nous avons passé 

une belle journée et la bonne humeur était au rendez-vous ! Merci à toutes et tous ! 
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Sorcière – Humour – Jeux de mots 

Cornebidouille est sans doute la sorcière la plus terrifiante au monde, du moins pour les enfants 

qui refusent de manger leur soupe. Mais saviez-vous que lorsqu’elle était enfant, elle était une 

merveilleuse et attentionnée petite princesse. Comment est-elle devenue cette horrible sorcière 

qui n'a que l'ordure à la bouche me direz-vous et bien vous le saurez bientôt, nom d’un prout de 

chameau !  

Quand Cornebidouille était petite, Magali Bonniol et Pierre Bertrand, L’école des loisirs, 2022 

Amitié – disparition – secrets 

La jeune Pippa, lycéenne, décide d’enquêter sur un 

meurtre qui a défrayé la chronique quelques années 

plus tôt.  

Une disparition jamais élucidée, une confession par 

SMS et un suicide du présumé coupable qui cache 

peut-être une autre réalité. Dans cette autrice mêle 

humour et thèmes d’actualité sensibles qui pourront 

séduire les amateurs de lecture young-adult. 

Série en 3 tomes, Meurtre mode d’emploi, Holly   

Jackson, Casterman, 2019 – 2021 

Nature – Hommes – Loups 

Inti Flynn, biologiste, supervise la réintroduction du 

loup dans les Highlands.  

Confrontée à l’hostilité des locaux, elle comprend 

rapidement que le corps découvert dans la forêt pourrait 

mettre le feu aux poudres.  

Sachant les loups innocents de ce crime et pour éviter un 

bain de sang, elle va cacher le corps.  

Mais si les loups n’y sont pour rien, qui a pu commettre ce meurtre ? Et si la réponse se cachait dans le passé d’Inti ? 

                            Je pleure encore la beauté du monde, Charlotte MacConaghy, Acte Sud Editions, 2024 
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Prévention : Tout le monde peut être acteur-rice de 
la prévention du suicide #LÀPOURTOI2025 

À l’occasion de la Journée mondiale de prévention du suicide (10 septembre), l’association STOP SUICIDE lance 

sa nouvelle campagne #LÀPOURTOI2025. Cette année, le message clé est : « Tout le monde peut être acteur-

rice de la prévention ». 

Depuis 25 ans, l’association informe, sensibilise et lève le tabou autour de la thématique du suicide des jeunes. 

Le suicide chez les jeunes, bien qu’en baisse depuis une vingtaine d’années, reste la première cause de mortalité 

chez les 15-29 ans. La mission de l’association reste primordiale. Avec sa nouvelle campagne, STOP SUICIDE 

met l’accent sur l’entourage des jeunes et son rôle dans la prévention du suicide. 

Pour ce faire, l’association a fait appel à des figures politiques, des professionnel-les, des proches et des jeunes. 

À travers de courtes vidéos partagées sur les réseaux sociaux, ces acteur-rices partagent leur message, axé sur 

leur vision et leurs pistes d’action, afin de proposer des solutions concrètes à l’entourage des jeunes. Vous y 

retrouverez notamment la chanteuse Izia Jeen, la médecin et politicienne Louise Trottet et bien d’autres ! 

En parallèle de cette campagne de prévention, STOP SUICIDE multiplie ses actions en ligne et hors ligne afin 

d’être toujours plus proche des jeunes et de leur entourage. Retrouvez toutes les actions et événements auxquels 

l’association prend part, ainsi que les capsules vidéo de sa nouvelle campagne, sur stopsuicide.ch, Instagram, 

TikTok et LinkedIn. 
 

Besoin d’aide ? Ne restez pas seul-e : appelez le 143 (adultes) ou le 147 (jeunes) 24h/7j 

 

Entraide Familiale : Du 6 au 13 septembre prochain, 26 associations membres de l’Entraide familiale vaudoise 

iront à la rencontre de la population, un peu partout dans le Canton. Des portes ouvertes, des stands 

d’information, des cours, des magasins de seconde main, des jeux… Les Vaudoises et les Vaudois, jeunes, moins 

jeunes et aînés, seuls ou en famille, pourront une semaine durant, découvrir la large palette d’activités proposées 

par les différentes associations membres de l’Entraide Familiale. L’entraide est une valeur cardinale car elle 

permet de soutenir chaque personne en renforçant les liens des uns aux autres… jusqu’à déplacer des montagnes.  

Toutes les manifestations sont gratuites et en accès libre. Le programme complet et actualisé sur 

www.efvaud.ch/semaine 
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Un grand merci à Laura pour les photos et aux bénévoles, qui sans eux, la fête n’aurait pas la même saveur !
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Travaux exécutés le 24 juillet 


